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11--  II NNTTRROODDUUCCTTII OONN  

1.1- Mise en contexte 

L'association Systèmes d'Informations Géographiques en Languedoc-Roussillon (SIG L-R) 
est une association loi 1901 créée en 1994, dans le cadre du contrat de plan Etat-Région de 
1994-1999. Elle a pour vocation fondamentale de permettre l’échange et l’utilisation de 
l’ information  géographique dans une perspective de connaissance et d’analyse des 
territoires . SIG L-R s’inscrit ainsi dans une logique d’accompagnement et de facilitation de la 
mise en oeuvre des politiques publiques. Les objectifs opérationnels que se fixe l’Association, 
dans le respect de l'autonomie scientifique et administrative de ses membres, sont de : 

¨ favoriser la diffusion et la promotion de l'information  géographique, 
¨ développer le partage des savoir-faire entre ses membres, 
¨ aider au montage et au portage de projets par ses membres, 
¨ faciliter l'acquisition, la mise à disposition de produits et BD géographiques. 

 
Aujourd’hui, les problématiques de mutualisation et d’infrastructure de données géographiques 
sont d’actualité en Languedoc-Roussillon comme dans toutes les régions de France. Au niveau 
européen, la directive INSPIRE, entrée en vigueur le 15 mai 2007, impose à compter de 
décembre 2010, le recensement des données géographiques existantes et l'amélioration de leur 
accessibilité et de leur interopérabilité . Il s'agit donc d'un enjeu majeur, qui aura un fort impact 
sur la manière dont seront utilisés les systèmes d'information géographique identifiés au sein des 
services de l'Etat, des collectivités territoriales et autres organismes publics (chambres 
consulaires, établissements publics…). Au delà de cette échéance réglementaire incontournable, 
cette Directive s’inscrit dans une dynamique de mutualisation aujourd’hui adoptée par nombre 
de régions françaises et européennes. 
 
Par ailleurs, au-delà des aspects réglementaires (Directive INSPIRE notamment mais pas 
uniquement) et des aspects financiers (les économies d’échelle que permettent les logiques de 
mutualisation) qui sont souvent mis en avant car ils constituent de bons leviers pour initier des 
dynamiques de partage de l’information géographique, de nombreux autres enjeux peuvent être 
identifiés autour, par exemple, des problématiques d’aménagement numérique des territoires 
ou encore de l’intelligence territoriale . Nous les détaillerons ultérieurement.  
 
Dans ce contexte, les objectifs de SIG L-R sont confortés mais pour les atteindre, il semble 
nécessaire de consolider l’Association. N’étant plus financée par le CPER depuis 2001, SIG-LR 
a fonctionné depuis plusieurs années sur la base du volontariat  et de demandes de financements 
ponctuels permettant de supporter les actions. Elle a, sur ce mode, initié et animé diverses 
réalisations dans le cadre de ses groupes de travail, notamment dans l’acquisition de données 
mutualisée et contribué à la sensibilisation et à l’information des organismes de Languedoc-
Roussillon par le biais des Journées Professionnelles.  
 
SIG-LR a dans un premier temps privilégié la dimension  « animation » et mis l’accent sur les 
échanges entre les adhérents au sein de groupes de travail et par des actions ponctuelles. Il s’agit 
désormais d’étudier la mise en œuvre d’une « plate-forme de mutualisation1 », permettant de 
prolonger ces actions par des outils facilitant le partage des données. 

                                                 
1 L’Annexe 1 fournit un glossaire des termes techniques utilisés dans ce rapport ou plus généralement sur la 
problématique des plates-formes de mutualisation. 
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1.2- Etude en cours  

Trois objectifs organisés en phases sont assignés à la présente mission : 
 

�� Dans la phase 1, il s’agit de réaliser une synthèse opérationnelle des enjeux et éléments 
de contexte décrits dans le cahier des charges en s’appuyant sur diverses 
ressources documentaires, sur une série d’entretiens et de réunions à organiser au niveau 
régional et dans les départements, et sur l’expérience et l’expertise des consultants. Les 
questions à aborder portent en particulier sur la gouvernance du dispositif (capacité de 
SIG L-R à porter ce projet dans sa structure actuelle), sur les architectures fonctionnelles 
et techniques et l’offre en matière de solutions de mutualisation et sur l’articulation de la 
plate-forme avec les expériences infra-régionales. 
Au-delà de la mobilisation de ressources documentaires et de retours d’expérience issus 
d’autres régions, la synthèse opérationnelle s’appuiera sur une enquête par 
questionnaire Internet, qui complètera les 3 enquêtes déjà réalisées sur des volets 
fonctionnels (services attendus de la plate-forme). Elle sera suivie de réunions de travail 
au niveau régional et dans les divers départements.  

�� Dans la phase 2, il s’agit d’étudier plusieurs scénarios techniques fonctionnels et 
budgétaires pérennes et cohérents avec les orientations validées dans la phase précédente. 
Les scénarios pourront comparer des options techniques (solution propriétaire ou Open 
Source, solution intégrée ou assemblage de briques logicielles), des options 
fonctionnelles, des modalités de financement et des questions de gouvernance. 

�� Dans la phase 3, il s’agit d’établir les pièces techniques du dossier de consultation des 
entreprises pour le choix d’une solution. 

Le dérou lement  de  la  miss ion 

Les trois phases pré-citées doivent se dérouler en 6 mois entre janvier et juillet 2010. Le 
calendrier global de l’étude est présenté ci-après : 
 
    Janvier  Février  Mars Avril Mai Juin Juillet 
Phase 1 : état des lieux et synthèse opérationnelle  
  Réunion de lancement  27.01.10             
  Enquête Internet               
  Réunions et comptes-rendus               
  Synthèse opérationnelle               
  Validation intermédiaire         07.05.10     
Phase 2 : approfondissement de scénarios 
  Comparaison de scénarios               
  Validation intermédiaire               
Phase 3 : cahier des charges 
  Rédaction du DCE               
  Validation finale               

Figure 1. Calendrier de la mission 

 
Le présent document vise à synthétiser la phase 1. 
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1.3- Focus sur la phase 1 : état des lieux et synthèse opérationnelle 

Réunion de lancement 

La réunion de lancement a eu lieu le 27 janvier 2010. Elle a permis de présenter les 
intervenants, rappeler les objectifs, cadrer le planning et préparer les enquêtes Internet. Le 
compte-rendu est disponible en annexe. 

Enquêtes  In ternet 

A l’issue de cette réunion, deux enquêtes Internet ont été réalisées : 
 

¨ Une première enquête avait pour objectif d’obtenir des informations sur sept plates-
formes géomatiques existantes (à l’échelon départemental ou intercommunal). Le 
taux de retour est de 100%. Les résultats détaillés sont disponibles en annexes. Ils 
seront mobilisés au chapitre suivant. 

 
¨ Une seconde enquête (dont les résultats détaillés sont également disponibles en 

annexes) sur les besoins fonctionnels a été envoyée à 292 personnes représentant 212 
organisations différentes. 84 réponses ont été enregistrées, ce qui représente un taux 
de retour par organisation de 34 %. Les tableaux suivants illustrent ces résultats. 

 
 Total L-R 
Nb invitations personnelles envoyées 292 
Nb retours par invitations personnelles 84 
Ratio au niveau individuel (%) 28 

Figure 2. Taux de retour global au niveau individuel. 

 
 

  Hérault Aude Lozère  Gard Pyrénées-Orientales  Divers  * * Total 
Nb Invitations personnelles 51 27 32 80 65 37 292 
Nb Invitations par organisation 28 23 23 71 39 28 212 
Nb Retours par organisation 17 6 14 18 9 9 73 
Ratio au niveau des organisations (%)  61 26 61 25 23 32 34 

Figure 3. Taux de retour global et par département au niveau des organisations. 

 
Il est à noter qu’un courrier adressé par SIG L-R à l’ensemble des organismes susceptibles 
d’adhérer à l’Association a été envoyé pour identifier des contacts sur cette problématique 
technique. Aussi, disposer de plus d’un tiers de réponses sur une enquête auprès d’un large 
public (212 organisations), peut être considéré comme un bon taux de retour, ce qui permet 
d’appuyer la définition des besoins fonctionnels sur un panel significatif (73 organisations). 
 
Par ailleurs, l’enquête Internet a permis d’atteindre des organismes d’horizons divers : 50 % de 
collectivités territoriales, 18 % d’administration et 27 % d’organisations diverses (chambres 
consulaires, association, syndicats, etc.) comme le détaille la figure 4. 
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Figure 4. Typologie des répondants à l'enquête 2. 

 
Enfin, si l’enquête abordait la problématique sous l’angle technique, il faut souligner que les 
auditions ont permis d’ouvrir  le débat sur d’autres aspects : gouvernance, financement, 
articulation avec l’existant, etc. 

Audi t ions  

En s’appuyant sur le questionnaire, sept réunions ont été organisées pour informer les 
participants de l’existence du projet et pour recueillir leurs impressions. Les comptes-rendus 
validés sont disponibles en annexes. 
 
 

Réunions Participants 
Hérault 16 
Aude 13 
Lozère 23 
Gard 25 
Pyrénées Orientales * 55 
Acteurs de la Région (CR + Etat) * * 6 
Divers * * * 10 
Total 148 

 
* Participants inscrits à la journée 

* * Plus précisément cette réunion regroupait le Conseil Régional, la DREAL, la DRAAF, le SGAR et SIG L-R. 
* * * Divers = Organismes publics travaillant à une échelle régionale ou supra-régionale (chambre régionale 

d'agriculture, SAFER, CREN, IFN, Entente, etc.). 
 

Figure 5. Nombre de participants aux auditions 

 
Ces auditions nous ont permis de rencontrer plus de 140 personnes. De notre point de vue, le 
déroulement de ces auditions a été le plus souvent l’occasion de mener un travail de 
sensibilisation, plus que de véritablement recueillir de manière détaillée les besoins de chaque 
organisme. Plusieurs raisons, importantes pour la suite du projet, expliquent cette situation. Tout 
d’abord certains acteurs ont pris connaissance de l’existence de l’association à l’occasion de ces 
rencontres. Il s’agissait donc avant tout de présenter SIG L-R et ses objectifs opérationnels. 
                                                 
2  La catégorie « Autres » regroupe : 7 Syndicats, 5 Associations, 3 EPIC, 3 SDIS / Sécurité civile, 2 Agence 
d’urbanisme ou Agence de développement, 1 Parc national, 1 Etablissement Public, 1 Collectivité publique 
autonome. 
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De plus, la notion d’infrastructure de données géographiques ou plus généralement l’existence de 
dynamiques régionales autour de l’information géographique est encore mal connue. Il était 
nécessaire de présenter les grands principes (d’expliquer par exemple, que l’objectif n’est pas de 
tout centraliser ou encore de créer un « méta-SIG »), de fournir des éléments de sensibilisation 
sur les architectures orientées services (expliquer le principe des services web géographiques), 
d’exposer quelques retours d’expériences pour montrer comment cela se passe ailleurs ou encore 
de répondre aux nombreuses questions sur la Directive INSPIRE. Enfin, certains réseaux 
départementaux sont très récents (l’audition dans les Pyrénées Orientales s’est déroulée à 
l’occasion de la 2ème JASIG66 3) ou encore informels (comme dans l’Aude, par exemple). Par 
conséquent, cette rencontre avec une association régionale a aussi permis des prises de contacts 
infra-départementales. 
 
Il convient de garder ces premiers constats en tête car ils impliquent deux conséquences 
majeures : 

¨ On peut considérer que ces auditions ont permis de réellement lancer la 
communication sur le projet régional. Si la dimension participative souhaite être 
conservée il est important qu’au sein même du projet, des allers et retours avec les 
territoires soient envisagés (en les informant de l’évolution du projet, en les faisant 
participer à la validation des rapports, en revenant vers eux pour leur présenter le 
projet une fois le périmètre plus clairement défini, etc.). 

¨ Au-delà du projet, l’association SIG L-R pourrait envisager de mettre en place une 
stratégie de conduite de changement pour accompagner les acteurs de la géomatique 
de Languedoc-Roussillon sur ces problématiques nouvelles. 

 
Nous reviendrons sur ces propositions lors de la définition des scénarios. 

La syn thèse opéra t ionnel le  :  ob je t  du  présent  document 

La synthèse opérationnelle vise à restituer de façon générale et dans le contexte particulier de la 
région Languedoc-Roussillon, les enjeux inhérents aux dynamiques de mutualisation. A ce stade, 
l’objectif n’est pas de définir dans le détail le projet mais de proposer un rapport intermédiaire 
de synthèse des enjeux, du contexte et de l’existant restituant les éléments collectés dans 
l’ enquête et les réunions tout en les mettant en perspective des éléments bibliographiques. 
 
Pour ce faire, nous établirons un premier état des lieux (chapitre 2) des tendances de fond en 
matière de dynamique collaborative autour de l’information géographique en analysant 
notamment la situation française et en nous appuyant également sur trois retours d’expérience. 
 
Puis, nous établirons une analyse de la situation en Languedoc-Roussillon (chapitre 3) et un 
bilan des besoins fonctionnels (chapitre 4) établis à partir des enquêtes et auditions. 
 
Les chapitres 3 et 4 nous permettront alors (chapitre 5) de balayer l’ensemble des composants 
majeurs (données, outils, organisation, calendrier, ressources humaines et financières, 
articulation avec l’existant, gouvernance, etc.) nécessaires à la définition du projet  
d’infrastructure régionale de données géographiques. Nous mettrons, ainsi, en évidence les 
points qui peuvent être validés à ce stade comme des orientations du projet et les points qui 
doivent de notre point de vue, faire l’objet de scénarios dans la phase suivante de l’étude. 

                                                 
3 JASIG66 = Journée des Acteurs du SIG dans les Pyrénées Orientales. 
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22--  II NNFFRRAASSTTRRUUCCTTUURREE  DDEE  DDOONNNNEEEESS  GGEEOOGGRRAAPPHHII QQUUEESS  ::   CCOOMM MM EENNTT  
ÇÇAA  SSEE  PPAASSSSEE  AAII LL LL EEUURRSS  ??  

2.1- La mise en réseau des acteurs de la géomatique : une tendance de fond 

Les SIG :  cata lyseur  de l ’ouver tu re  in ter -organ isa tionnel le 

Les systèmes d’information géographique permettent de répondre aux besoins en information 
sur le territoire  tout en utilisant les avancées technologiques. Depuis les premières banques de 
données urbaines des années 70, leur utilisation s’est banalisée et leur développement a touché 
de multiples domaines. Ce déploiement intra-organisationnel a rapidement dévoilé ses limites car 
le territoire couvre un espace géographique où interviennent plusieurs acteurs, chacun produisant 
ou disposant des informations sur cet espace.  
 
Ainsi, dans beaucoup de cas, les SIG ne peuvent être pleinement opérationnels qu’en s’insérant 
dans un processus de partage et d’échange de données. Au-delà des perspectives sectorielles 
(Plan d’affectation du Sol, Plan Local de l’Habitat…), les approches intégrées (Schéma de 
Cohérence Territoriale et autres schémas directeurs ou observatoires) du territoire ont montré la 
nécessité de croiser des sources d’informations d’origines diverses. Les SIG peuvent ainsi être 
considérés comme de bons catalyseurs de l’ouverture inter-organisationnelle, en ce sens 
qu’ils provoquent, par leur seul déploiement, des relations nouvelles avec des organisations 
partenaires.  

Les en jeux  d ’une géomat ique  p lus co l laborat ive4 

Au-delà de la sphère technicienne qui la manipule, l’analyse et la gère, l’information 
géographique constitue le vecteur sur lequel devront et pourront s’appuyer de nouveaux services 
offerts aux décideurs (aide à la décision) et aux citoyens (aide au dialogue et à la 
concertation). 
 
Une première série d’enjeux porte sur la modernisation des services publics : 

¨ permettre l’accès aux référentiels géographiques, 
¨ améliorer la capacité d’analyse et de gestion, 
¨ mettre les données à disposition du public, 
¨ pouvoir intégrer des données d’origines différentes dans les systèmes d’information 

de chaque maître d’ouvrage, plus particulièrement dans le contexte de la 
décentralisation, 

¨ accompagner la normalisation des SIG existants, 
¨ professionnaliser le domaine en favorisant le partage des savoirs et de savoir-faire 

entre experts via une veille technologique mutualisée,  
¨ favoriser les capacités de compréhension et d’analyse du grand public par un meilleur 

accès de celui-ci à l’information, à la culture technique et aux utilisations possibles, 
¨ favoriser le développement du secteur économique de l’information géographique en 

ouvrant l’accès aux données produites par les services publics et en augmentant leur 
demande de données. 

                                                 
4 Ce chapitre s’appuie sur les travaux du Groupe de travail du CNIG « Animation territoriale » ainsi que sur les 
publications de Ian Masser (Building European Spatial Data Infrastructure, ESRI Press, 2005) et Uta Wehn de 
Montalvo, (Mapping the determinants of spatial data sharing, , Ed Ashgate, 2003). 
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Directement associées à cette première série d’enjeux, des ambitions d’économie d’échelle 
peuvent également être visées : 

¨ faciliter l’achat groupé de données géographiques (partage de données mutualisées), 
¨ aider à la mutualisation de moyens informatiques (partage de système), 
¨ organiser la mutualisation de ressources humaines (partage de compétence). 

 
Une autre série d’enjeux concerne l’animation territoriale et plus précisément l’aménagement 
numérique des territoires : 

¨ supporter le recrutement de personnel qualifié dans les zones rurales, 
¨ aider à l’équipement en TIC des zones défavorisées, 
¨ accompagner la mise en œuvre de démarche structurée. 

 
Enfin, avec le développement d’une société de la connaissance où le partage d’informations doit 
permettre de générer des compréhensions partagées des territoires, l’un des enjeux essentiel pour 
les années à venir est dans le développement d’IDG qui développe une intelligence collective 
sur les territoires : 

¨ favoriser la confrontation des représentations spatiales, 
¨ coproduire de nouvelles données, 
¨ coproduire des méthodologies innovantes, 
¨ inventer de nouvelles pratiques.  

 
Une organisation, des moyens humains et financiers, un dispositif structuré sont nécessaires pour 
répondre à ces enjeux. Les dispositifs institutionnels ayant pour objectif de mobiliser les 
organisations autour de partenariats se sont ainsi multipliés à tous les échelons du territoire. Au 
delà des éléments précédemment évoqués, trois éléments de contexte plutôt récents 
accompagnent aujourd’hui ces logiques de mutualisation : les contraintes réglementaires, les 
recompositions territoriales et les recompositions technologiques. 

Les cont ra in tes rég lementa i res 

L’importance de l’information géographique dans les enjeux qui viennent d’être évoqués a 
conduit depuis quelques années à un renforcement de la présence de la notion de données 
géographiques dans les textes réglementaires. Le contexte législatif contraint ainsi 
progressivement les maîtres d’ouvrage à diffuser leurs données géographiques, les incitant par la 
même, à structurer leur stratégie de diffusion autour d’infrastructures de données géographiques. 
 
On peut ainsi citer, par exemple : 
 

¨ La Directive INSPIRE qui « vise à fixer les règles générales destinées à établir 
l'infrastructure d'information géographique dans la Communauté européenne (ci-
après dénommée «INSPIRE»), aux fins des politiques environnementales 
communautaires et des politiques ou des activités de la Communauté susceptibles 
d'avoir une incidence sur l'environnement » (article 1). 

¨ La norme XP 16-0031 testée actuellement par la Commission Sécurité des 
Canalisateurs de France qui vise à assurer la traçabilité  (et donc la cartographie) des 
réseaux enterrés. 

¨ Le décret n° 2009-166 du 12 février 2009 relatif à la publication des informations sur 
la couverture du territoire par les services de communications électroniques qui 
comprend un volet « information géographique ». 
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Les recomposi t ions  te r r i to r ia les 

L’ouverture inter-organisationnelle des projets géomatiques s’explique également par les 
mutations observées dans le domaine de l’aménagement du territoire. Les territoires nationaux 
sont en recomposition permanente depuis plus d’un quart de siècle du fait de la décentralisation, 
de la redistribution des hommes et des activités et d’une révision fondamentale du concept 
d’aménagement du territoire. La complexification des charges supportées par les collectivités 
territoriales est le témoin de ces recompositions. Ainsi, une logique différente du traditionnel 
maillage administratif centralisateur, conduit à une recomposition du territoire par le bas à partir 
d’initiatives fortement ancrées dans le local et autour de territoires de projet : dynamiques 
intercommunales, PNR, pays, pôles de compétitivité ou encore coopérations transfrontalières… 
 
Ces nouveaux échelons (sur lesquels de multiples producteurs de données géographiques 
interviennent) nécessitent de représenter le territoire à des échelles différentes en harmonisant, 
généralisant, coproduisant de nouvelles données géographiques. Par ailleurs, les fusions 
municipales observées depuis quelques années au Québec sont à mettre en parallèle avec les 
rapprochements potentiels entre départements et régions en France. Ces reconfigurations 
s’accompagnent, d’un point de vue géomatique par des réorganisations techniques, financières et 
organisationnelles qui sont facilitées lorsqu’elles peuvent s’articuler un existant normé. 

Les recomposi t ions  techno log iques 

L’émergence de réseaux géomatiques inter-organisationnels est également à mettre en parallèle 
avec les évolutions technologiques. Ainsi, parallèlement aux efforts de normalisation des 
systèmes, la chute des coûts de communication et l’amélioration des performances des 
infrastructures de communication ont permis le développement de nouveaux outils informatisés 
s’attachant à faciliter le traitement collectif de l’information aux frontières des organisations : 
groupware, collecticiel, synergiciel, Intranet, Extranet, CSCW5… Le traitement de l’information 
n’est plus considéré dans sa relation avec un individu unique mais dans le cadre de réseau inter-
organisationnel. Les infrastructures de données géographiques sont ainsi progressivement 
couplées à des web services géographiques. Les architectures orientées services (ou Service 
Oriented Architecture, SOA) qui se développent permettent ainsi des couplages externes 
« lâches » entre applications d’organisations différentes grâce à l'utilisation de couches 
d'interfaces interopérables (le plus souvent un service web de type WMS, WFS, WCS…).  
 
La palette des outils s’étend chaque jour et permet progressivement aux réseaux géomatiques de 
se consacrer à de nouveaux objectifs qui se traduisent dans le passage d’une logique de 
récupération de données à une logique d’exploitation de celles-ci. La question n’est plus 
simplement de savoir où sont les données mais que faire des données. 
 
Au-delà des objectifs d’économies d’échelles qui souvent initient les dynamiques de partage de 
l’information géographique, le contexte réglementaire, les recompositions territoriales et les 
nouvelles possibilités technologiques conduisent progressivement les acteurs de la géomatique 
à travailler à la frontière  de leurs organisations dans des logiques de réseaux d’acteurs. Ainsi, 
des dynamiques collaboratives sont mises en place aux interstices d’organisations existantes : 
à la verticalité des hiérarchies organisationnelles, au sein desquelles les SIG sont habituellement 
déployés, est associée désormais l’horizontalité des relations inter-organisationnelles possible 
grâce, notamment, aux technologies de l’information et de la communication. C’est dans ce 
contexte que se développe aujourd’hui la notion d’Infrastructure de Données Géographiques. 

                                                 
5 CSCW : Computer Supported Cooperative Work soit travail en coopération assisté par ordinateur. 
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2.2- La notion d’Infrastructure de Données Géographiques 

Déf in i t ion  

Une infrastructure de données géographiques est un ensemble de technologies, de règles et 
de dispositions institutionnelles qui, ensemble, facilitent la création, la diffusion, le partage et 
l’ utilisation de données géographiques et de ressources associées au sein d’une communauté 
de partage d’informations. 
  
On utilise ainsi souvent la métaphore des infrastructures routières car comme sur des routes, on a 
besoin d’infrastructure (les technologies client / serveur) pour faciliter la circulation (les flux) 
de véhicules (les données géographiques) en s’appuyant sur un code de la route (les normes). 
  
Les infrastructures de données géographiques n’ont donc pas vocation à tout centraliser mais 
bien à connecter les outils entre eux pour faciliter les flux d’information. Elles proposent donc un 
service « à la carte » : des outils qui permettent de stocker les métadonnées et les données pour 
les partenaires ne disposant pas de ressources suffisantes, ou au contraire, des ressources pour 
offrir des moyens de connecter les dispositifs existants afin de faciliter leur accessibilité. 
 
En s’appuyant sur des architectures orientées services (SOA) qu’on pourrait également 
qualifier d’architectures  « emboîtées », les infrastructures de données géographiques reposent 
sur des modules fonctionnels interopérables. On peut ainsi mobiliser le catalogue de 
métadonnées d’une infrastructure et l’associer au visualisateur de données d’une autre 
infrastructure. Ces logiques facilitent l’équilibre entre la volonté d’autonomie des utilisateurs et 
leur nécessaire coordination pour améliorer la diffusion et la valorisation des patrimoines de 
données concernés. 

Les composants  c lés 

Une infrastructure de données géographiques se définit à partir de cinq composants majeurs : 
 

¨ Un contenu : les données géographiques. 
 
¨ Une documentation : les métadonnées. 

 
¨ Un dispositif de visualisation des métadonnées et données : le catalogue de 

métadonnées, la cartothèque, les géoportails, etc. 
 

¨ Des mécanismes d’accès aux métadonnées et données : espaces de dépose et 
téléchargement, services web géographiques… 

 
¨ Une organisation : une politique, une stratégie et des ressources humaines, 

méthodologiques et financières qui assurent la pérennité du dispositif et les conditions 
d’accès. 
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Figure 6. Les IDG : quatre composants techniques qui reposent sur une organisation. 

 

2.3- La situation des autres dynamiques régionales françaises 

Les paragraphes qui suivent s’appuient sur l’Observatoire des IDG françaises réalisé par 
l’AFIGéo en 2009. 

Si tua t ion  généra le 

Il existe des dispositifs dans presque toutes les régions (excepté Franche-Comté et Champagne-
Ardennes). Ils associent le plus souvent tous les organismes de la sphère publique, mais on peut 
citer deux exceptions à cette situation : Rhône-Alpes dans laquelle seuls les services de l’Etat 
sont parties prenantes (les collectivités et autres organismes publics ne peuvent que 
conventionner avec PRODIGE) et l’Alsace dans laquelle les services de l’Etat sont plus ou 
moins tenus à l’écart de CIGAL. On rencontre localement dans certaines IDG des partenaires 
privés (géomètres, notaires, exploitants de réseaux…). 
 
L’IDG est parfois une association jouant simplement un rôle d’animation et coordonnant 
quelques acquisitions de données (situation actuelle de SIG L-R, mais aussi en Haute-Normandie 
et Picardie), parfois une plate-forme de mutualisation complète, proposant une infrastructure 
technique (un portail), des données de référence, des données thématiques mises à disposition 
par les partenaires et un dispositif d’animation incluant des communautés thématiques (situation 
en PACA, Bretagne, Nord Pas-de-Calais). De nombreuses initiatives régionales se situent entre 
ces deux extrêmes, de nombreuses n’ayant, comme SIG L-R, pas encore de portail régional 
(situation en Bourgogne, Centre, Aquitaine et Midi-Pyrénées).  

Les mécan ismes de  mise en  réseau 

Structurer le réseau de partenaires ne suffit pas : le travail d’animation des IDG est permanent 
pour insuffler et préserver cette dynamique.  
Il se fait grâce à des : 

�� Réunions régulières : réunions du comité de pilotage… ; 
�� Rencontres occasionnelles : journées de sensibilisation, de formation… ; 
�� Sites Internet : présentation des activités de l’IDG…; 
�� Bulletins d’information : plaquettes, newsletters… ; 
�� Outils collaboratifs : wikis, forums, fils d’actualité… ; 
�� Liens permanents : courriels, relances téléphoniques… 
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Figure 7. Les mécanismes de mise en réseau des acteurs (AFIGEO, 2009). 

Les barr iè res  à  la  mise en réseau 

Quels que soient les mécanismes mis en place par les IDG pour animer leur réseau, certaines 
barrières persistent. Elles se situent au niveau des partenaires (« barrières partenariales »), des 
décisionnaires (« barrières politiques ») et de l’IDG en elle-même (« barrières internes »). 
 
Au niveau des partenaires (premières limites citées), les barrières relevées par les IDG sont : 

�� le manque de temps ; 
�� l’insuffisance en ressources humaines (en nombre et compétences) ; 
�� le manque de coordination interservices ; 
�� la barrière de la langue et de la culture ; 
�� la méconnaissance de l’IG et de l’IDG ; 
�� la complexité des échanges et les conflits d’intérêts ; 
�� la réticence dans le partage de données. 

 
Au niveau des décisionnaires, il s’agit surtout du manque de mobilisation politique (17% des 
réponses), de la réticence au coût de l’IDG et de la méconnaissance de l’IG et des actions de 
l’IDG. 
 
Au niveau des IDG, le manque de moyens financiers et humain, le flou juridique sur la structure 
comme le déficit de communication peuvent limiter la mise en réseau de ses partenaires. 
 
Au niveau technique, seuls des problèmes potentiels liés à la capacité des systèmes et des 
services ont été soulignés. 
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Figure 8. Les barrières à la mise en réseau des acteurs (AFIGEO, 2009). 

2.4- Focus sur 3 régions particulières 

L’approfondissement des éléments de contexte relatifs à trois régions françaises ayant atteint un 
stade d’avancement différent dans ce type de dynamique, va désormais nous permettre 
d’observer plus finement les différentes organisations qui peuvent être mises en place. 

GéoCentre6 

Nom du projet GéoCentre 

Structure 
animatrice 

SGAR et Conseil Régional ensemble 

Administration 
technique 

GIP RECIA (GIP associant déjà la Région et la Préfecture de Région  
et ayant d’autres activités liées aux nouvelles technologies et à 
l’aménagement numérique du territoire 

Gouvernance Choix d’un pilotage associant Préfectures, Région et Départements 
Moyens humains Temps partiel à la Région et au SGAR, recrutement en cours en 2010 
Outils techniques Déploiement d’une IDS prévu en 2010 

Données partagées 
Acquisition de plusieurs référentiels en 2009, pas encore de données 
thématiques 

Dispositifs 
d’animation 

En cours de mise en œuvre 

Autres services 
rendus 

RAS 

Lien avec les 
départements 

Définition de modalités d’articulations avec les IDS départementales 
(Cher, Indre-et-Loire, Loiret notamment). 

 

                                                 
6 http://www.recia.fr/article/archive/124 
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GéoBourgogne7 

Nom du projet GéoBourgogne 

Structure 
animatrice 

SGAR, DREAL et Région 

Administration 
technique 

A définir 
Provisoirement, le GIP e-Bourgogne, constitué à l’origine pour la mise 
en œuvre d’une plate-forme de dématérialisation des marchés publics 

Gouvernance 
Pilotage provisoire : Région et SGAR, mais forte demande des 
départements d’être associés au pilotage 

Moyens humains 
1 ETP au GIP e-Bourgogne, temps partiels de plusieurs acteurs à la 
Région, à la DREAL et au SGAR 

Outils techniques Étude préalable du portail en cours 
Données partagées Pour l’instant, deux référentiels (SCAN25 et BD ORTHO) 
Dispositifs 
d’animation 

Groupes de travail en constitution 

Autres services 
rendus 

Aide des organismes bourguignons à la mise en conformité avec 
INSPIRE (catalogage) 

Lien avec les 
départements 

Deux départements disposent de dispositifs de mutualisation (Côte d’Or 
et Nièvre), articulation à préciser dans le futur. 

GéoBre tagne8 

Nom du projet GéoBretagne 

Structure 
animatrice 

La DREAL et la Région sont co-animatrices de la plate-forme 

Administration 
technique 

L’administration technique est également partagée entre DREAL et 
Région 

Gouvernance 
Réflexion en cours sur l’évolution du dispositif de pilotage 
Aujourd’hui : tous les partenaires sont membres du COPIL 
Demain : une AG et un comité directeur (probablement) 

Moyens humains Moyens humains : 1,5 ETP à la Région, 1,7 ETP à la DREAL 
Outils techniques v2 de l’IDS en cours de déploiement 
Données partagées De nombreuses données de référence et thématiques disponibles 
Dispositifs 
d’animation 

Divers pôles métier dans des domaines thématiques ou pour prendre en 
charge des réflexions concernant les référentiels (adresses, voirie…) 

Autres services 
rendus 

RAS 

Commentaires 
Intégration des collectivités et organismes publics dans un dispositif ne 
concernant au départ que les services déconcentrés de l’Etat (SIGIS) 
Audit technique juridique et organisationnel en cours 

Lien avec les 
départements 

La question de l’articulation avec les IDS départementales se pose dans 
deux départements (Morbihan, Ile et Vilaine). 

  

                                                 
7 http://www.geobourgogne.fr/ 
8 http://www.bretagne.equipement.gouv.fr/accueil/domaines/geobretagne/geobretagne2.htm 
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33--  DDII AAGGNNOOSSTTII CC  DDEE  LL ’’ EEXXII SSTTAANNTT  

3.1- Une dynamique régionale reconnue mais à l’évolution incertaine… 

SIG L-R est la plus ancienne dynamique régionale s’intéressant à l’information géographique en 
France. Son ancienneté lui permet d’être une association connue et reconnue qui a la capacité de 
mobiliser les acteurs de la région comme nous avons pu le constater lors de la dernière Journée 
Professionnelle9 qui a réunit plus de 200 personnes. 
 
Sans remonter dans l’historique de l’association, il est intéressant de profiter de cette étude pour 
prendre du recul par rapport à son fonctionnement actuel et d’évoquer les « atouts » et 
« faiblesses » mis en évidence par les personnes ayant répondu à l’enquête. 

Une s t ructu re  soup le e t  réac t ive… mais  t rop  f rag i le ? 

La réactivité et la souplesse de l'association sont largement soulignées. Plusieurs répondants 
insistent sur la qualité du travail d’animation, l’écoute et la disponibilité de l’animateur de 
l’association. 
 
Dans le même temps, l’évolution de SIG L-R vers une structure plus formelle et moins fragile 
qui mette en cohérence toutes les actions semble à la fois souhaitée tout en cristallisant quelques 
craintes. Ainsi, la principale question posée est de savoir comment monter un projet ambitieux 
sans mettre en place une structure trop formelle (qui nuirait à la convivialité de l’association), ni 
pour autant ne reposer que sur du volontariat ? 
 
Cette préoccupation de conserver la souplesse et la réactivité de la structure, associée au 
souhait de pérenniser le dispositif, devront être pris en compte à la fois dans les ressources 
financières et humaines à mobiliser mais aussi dans le mode de gouvernance qui devra veiller 
à renforcer la dynamique actuelle. 

Une s t ructu re  r i che  car  ouver te… mais  jusqu’à  quand ? 

Il a également été souligné que la participation - même si elle est modeste - de sociétés privées et 
d’individuels dans la vie de l’association apporte une grande richesse aux projets et événements. 
Il serait donc dommage de restreindre le périmètre d’action de l’IDG à la seule sphère publique. 
Or, dès lors que l’on aborde la problématique de la diffusion des données géographiques, les 
questions de droits d’accès se posent. Dans le même ordre d’idée, les partenariats avec les 
organismes de recherche et de formation (Maison de la Télédétection, Master, IUT) apportent 
une grande plus-value observée également dans d’autres dynamiques régionales (Auvergne, 
Bretagne). 
 
L’Infrastructure de Données Géographiques régionale à venir devra veiller à clarifier  les droits 
et devoirs des ayants-droits. Au-delà de la diffusion des données qui peut être restreinte à la 
sphère publique (voire gérées même plus finement) les entreprises privées, universitaires et 
individus ont un rôle à jouer dans la dynamique d’animation qui sera consolidée. 

 

                                                 
9 Organisée à Montpellier le 18 mars 2010 sur le thème : « Un SIG ça sert aussi à faire des cartes ! ». 
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Des consom’acteurs… aux  consommateurs ? 

Comme évoqué précédemment, le mode de fonctionnement actuel repose sur l’engagement actif 
d’un certain nombre de membres qui n’hésitent pas à initier des groupes de travail et à les 
animer, voire à réaliser des développements informatiques pour mettre à disposition des outils 
géomatiques à l’ensemble de la communauté (c’est le cas, par exemple, de l’interface de mise à 
jour des adresses développée par Laurent BLUM et Dorian CONSTANT). 
 
Plusieurs participants soulignent alors le risque que ce comportement de « consom’acteurs » soit, 
dans le cadre d’une évolution de SIG L-R vers une structure plus formelle, remplacé par 
davantage de comportement de consommateurs où les membres viennent récupérer les données 
mises à disposition ou se connecter aux outils disponibles sans pour autant s’engager dans les 
activités de l’association. 
 
S’il n’existe pas de taille critique pour ce genre de dynamique collaborative, il conviendra 
cependant d’être vigilant pour supporter toutes les initiatives collaboratives qui peuvent voir le 
jour. Les dynamiques régionales agissent bien souvent comme des facilitateurs dont se 
saisissent les membres actifs. Ainsi, même si le pourcentage de membres actifs tend à diminuer 
(du fait d’une augmentation du nombre de partenaires) sa quantité absolue devrait augmenter et 
se traduire par un accroissement des initiatives de mutualisation. 

Une communicat ion  fo isonnante… mais  peu l i s ib le  ? 

Quelques répondants à l’enquête ont le sentiment d’une communication approximative de 
l’association due essentiellement aux foisonnements des projets. Ainsi entre le partenariat avec le 
programme Géo Sud, l’acquisition à frais partagés du SCAN 25 v2, la production d’une 
occupation des sols régionale, la journée professionnelle, l’étude IDG, les enquêtes sur les 
données et les outils, le groupe de travail sur le catalogage, l’étude sur le référentiel adresses… 
les partenaires un peu éloignés des instances décisionnaires peuvent avoir le sentiment d’une 
activité tous azimuts et qui, à défaut de manquer de cohérence, manque en tout cas de lisibilité 
pour bien comprendre la ligne stratégique et les objectifs poursuivis par l’Association. 
 
Le projet d’Infrastructure de Données Géographiques est l’occasion d’établir, au-delà du CCTP 
sur l’outil à mettre en place, un véritable plan d’actions incluant un cadrage de la 
communication pour rendre plus lisibles les objectifs et les activités de l’Association. 

Une assoc ia t ion d ’exper ts  … au serv ice  des exper ts  ? 

Enfin, pour des organismes ne disposant pas de ressources (humaines, financières ou 
technologiques) en matière d’information géographique, SIG L-R semble une affaire de 
spécialistes, d’experts en géomatique peu à même de répondre à leurs préoccupations.  
 
L’étude sur l’IDG a pu renforcer ce sentiment auprès des acteurs fortement déconnectés des 
problématiques de services Web géographiques ou même de la Directive INSPIRE et dont les 
aspirations se centrent essentiellement sur la disponibilité des référentiels géographiques (plan 
cadastral notamment). 
 
L’Association est forcément au service de toute la sphère publique, mais la question est de savoir 
si elle doit conduire des actions, et mettre en place une communication, spécifiques pour les 
organismes non équipés.  
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3.2- Tour d’horizon des acteurs potentiels de l’infrastructure 

Au n iveau rég iona l ,  un  pos i t ionnement  E ta t /Rég ion à c lar i f ie r  

Le Conseil Régional et la DREAL (ou la Préfecture de Région) sont bien souvent les deux 
instances qui portent les projets d’infrastructures régionales de données géographiques : c’est le 
cas par exemple en Bretagne (DREAL), en Bourgogne (Préfecture de Région et DREAL), en 
Région Centre (Préfecture de Région), dans le Limousin, etc. En Languedoc-Roussillon, le 
Conseil Régional est à nouveau membre de SIG L-R depuis 2009. La DREAL et la Préfecture de 
Région ne sont pas encore membre de l’Association. Ces deux structures participent au Comité 
de Pilotage de l’étude.  
 
Deux questions clés sont, à ce stade, encore en suspens : Quels objectifs partagent la Région et 
les Services de l’Etat et quelle peut-être la contribution  de chacun ? Quelle gouvernance 
mettre en œuvre en fonction de la réponse à ces questions ? 

Au n iveau dépar tementa l ,  des re la is  incontournab les 

Les auditions dans les départements nous ont permis de mettre en évidence l’importance de cet 
échelon pour le projet d’infrastructure régionale de données géographiques pour au moins deux 
raisons : 

¨ L’éloignement de Montpellier nécessite de pouvoir s’appuyer sur des acteurs qui 
relayent les informations dans les territoires ; les réunions dans le Gard, l’Hérault, les 
Pyrénées Orientales, la Lozère et l’Aude ont été l’occasion de présenter les dernières 
réalisations de l’Association. 

¨ L’échelon régional est jugé trop lointain pour les acteurs locaux (communes et 
intercommunalités) qui ont déjà du mal à identifier tous les acteurs de la géomatique 
présents dans leur propre département. 

 
La situation d’un département à l’autre est cependant hétérogène : 
 

 Animation d’un réseau d’acteurs Plate-forme technique disponible 
Hérault Réunion informelle - 
Aude Réunion informelle Extranet CG envisagé à terme 

Pyrénées-Orientales 
Réunion annuelle JASIG66 

organisée par la CA de Perpignan 
Méditerranée et l’AUCA 

- 

Lozère Réunions régulières Extranet du CG disponible 
Gard Réunions régulières Extranet du CG disponible 

 
Dispositif existant et reconnu Disponible informel Sans dispositif 

Figure 9. Les réseaux d'animation et plates-formes techniques des départements. 

Nous détaillerons les plates-formes techniques existantes au chapitre suivant (3.3) mais on peut 
d’ores et déjà noter une situation contrastée. Au niveau de l’animation, la situation est plus 
homogène, même si certains départements ne disposent pas de réseau formel, les auditions 
départementales ont pu être réalisées partout dans de bonnes conditions, en s’appuyant sur des 
acteurs relais10 efficaces. 
 

                                                 
10 Les CG le plus souvent, sauf dans les P.O. où le relais est assuré par l’Agence d’Urbanisme Catalane. 
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Si le relais au niveau départemental semble indispensable en matière d’animation et 
d’accompagnement des acteurs, il est cependant beaucoup moins évident d’un point de vue 
technique dans la mesure où les plates-formes départementales sont à des stades 
d’avancement fortement contrastés. 

Des serv ices de  l ’E ta t  mot ivés ma is  en réorganisat ion 

Au-delà de la réunion organisée à l’échelon régional, la présence des services déconcentrés de 
l’Etat à toutes les auditions départementales est un gage de succès pour la dynamique à venir. 
Plusieurs expériences menées dans d’autres régions ont montré la nécessité d’associer Etat / 
Collectivités / Autres organismes publics le plus tôt possible dans ce type de démarche. En 
pleine période de réforme générale des politiques publiques (RGPP), le positionnement des 
services de l’Etat n’est cependant pas simple du fait des réorganisations en cours.  
 
Trois éléments clés et similaires pour chaque département sont à retenir : 

¨ Les services déconcentrés de l’Etat disposent d’outils opérationnels et déjà bien 
alimentés. Pour les métadonnées, par exemple, via notamment CARMEN ou 
ADELIE des catalogues de données géographiques normés pourraient moissonner (et 
être moissonnés) l’IDG régionale (le GéoRépertoire du Ministère de l’Agriculture 
n’est pas conforme à la norme ISO 19115 et n’est pas moissonnable). 

¨ Les services rencontrés n’ont pas fait remonter de besoins spécifiques concernant les 
données géographiques dans la mesure où les référentiels de l’IGN leur sont 
directement accessibles.  

¨ En revanche, de  nombreux services départementaux ont exprimés leur intérêt et leur 
motivation pour participer à la dynamique collaborative de concert avec les 
collectivités territoriales afin, par exemple, de mener à bien certains chantiers 
thématiques (la problématique des documents d’urbanisme a été citée de nombreuses 
fois). 

 
Malgré les réorganisations en cours, le rôle des services de l’Etat dans les territoires est 
essentiel aussi bien du point de vue technique (car SIG L-R devra veiller à l’interopérabilité  
de sa future plate-forme avec les outils existants) que du point de vue de l’animation 
thématique où l’expertise et la motivation des différentes Directions départementales sont des 
leviers essentiels de la dynamique. Dans la plupart des autres régions françaises, c’est la 
présence conjointe d’expertises issues de l’Etat et des Collectivités qui assure une légitimité 
forte aux actions qui sont menées. 

Des organ ismes rég ionaux  ou  supra- rég ionaux  vo lon tai res 

Au-delà des services déconcentrés de l’Etat et des collectivités territoriales, on peut noter la 
présence d’organismes publics, associations, chambres consulaires qui sans être très nombreux, 
sont cependant fortement actifs. Ainsi, certains aujourd’hui sont membres du bureau de 
l’Association ce qui témoigne de leur engagement. Ces organismes travaillent à l’échelon 
régional (SAFER, Chambre Régionale d’Agriculture) voire supra-régional (PÔNT, EID, ONF) et 
ont bien souvent déjà la culture du partage de par leur expérience avec l’échelon départemental 
ou avec d’autres régions, notamment en PACA où certains organismes travaillant en Languedoc 
Roussillon sont également membres actifs du CRIGE. 
 
SIG L-R constitue alors un lieu de rencontre privilégié entre ces organismes, l’Etat et les 
collectivités pour traiter d’information géographique. 
 



SIG L-R - IETI Consultants – Synthèse Opérationnelle - 8277_1_prae_rapport_v2.0.doc – 10/05/2010 - Page 20 

On regrettera cependant l’absence des gestionnaires de réseaux, pourtant sollicités, mais absents 
des réunions. Plusieurs participants ont cependant noté que la mise en place de groupes 
thématiques les impliquant devrait pouvoir les attirer. 
 
Au-delà des services de l’Etat et des Collectivités, il existe un vivier d’organismes partenaires 
de la sphère publique ou privée mobilisés, il convient de ne pas les oublier dans le périmètre du 
projet. 

3.3- Les plates-formes de mutualisation existantes 

Sept plates-formes existantes ont été étudiées par le biais d’une enquête Internet dont nous 
récapitulons ci-dessous les principaux éléments de présentation. L’objectif n’était pas d’avoir 
une cartographie exhaustive de la situation mais de faire un tour d’horizon qui permette 
d’illustrer les différents stades d’avancement à divers échelons géographiques (département, 
pays, intercommunalité). 

SCINPAT (Lozère) 

Le Système Cartographique d'Information Numérique Pour l'Aménagement du Territoire 
est animé par le Conseil Général de Lozère et dont les principaux contributeurs sont la DDT, 
l’ ONF, le SDIS et les collectivités. Il s’agit d’un outil accessible en Intranet / Extranet / Internet. 
Il offre aux communes un SIG en ligne (plan cadastral et fichiers fonciers sur Orthophotoplan 
et Scan IGN) et met en consultation des couches références SIG du CG auprès du grand public. 
Ce dispositif est gratuit (pas d’abonnement) et a été initié à partir des conventions de 
numérisation du plan cadastral qui prévoit un apport de 40 % du financement par la commune. 
 
Les principales données métier sont relatives aux thèmes de l’eau, de la randonnée et du social. 
Le dispositif technique offre des fonctionnalités de consultation et téléchargement des données. 
En revanche, aucun catalogue de métadonnées n’est mis en place au niveau du réseau 
départemental. Le Conseil Général sait qu’il devra travailler rapidement sur le sujet et attend 
éventuellement un accompagnement de SIG L-R si la future IDG peut prendre en charge cette 
problématique ou mettre à disposition un gestionnaire de métadonnées. 
 
Le Système date de 2009, il a pour objectif d’être évolutif et de supporter de nouveaux usages, 
avec de nouvelles données pour de nouveaux utilisateurs. Aucune diffusion par Web Services 
n’est actuellement réalisée. Cependant des tests avec le CETE ont montré que les outils en place 
avaient la capacité de le faire. 

Echange et mutualisation d’information géographique dans le Gard 

Cet Extranet administré par le Conseil Général est destiné à favoriser la mutualisation des 
données géographiques dans le Gard. Elle concerne une quarantaine de partenaires du Conseil 
Général : services de l’Etat, chambres consulaires, gestionnaires de réseaux, EPCI, SDIS…  
 
La plate-forme tourne sur WebVille (noyau ArcGIS Server) et offre un service de consultation 
des données et de téléchargement des données. Plus de 800 couches sont recensées dans le 
catalogue de métadonnées. Les partenaires ont en plus la possibilité d’intégrer dans l’Extranet 
leurs propres informations cartographiques et leur catalogue.  
 
Une maquette 3D (Terra Explorer) vient également d’être ouverte à la consultation pour les 
partenaires. 
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Si iG (Syndicat  In te rcommuna l  d ' In fo rmat ion Géographique) 

Créé en 2003, le SIIG rassemble 45 communes des environs de Bagnols-sur-Cèze dans le 
Département du Gard. Le syndicat développe une mission de service public par la mise en 
cohérence des données géographiques informatisées du territoire.  
 
Les référentiels géographiques mutualisés sont les adresses, le cadastre, les  POS/ PLU et les 
photographies aériennes. 
Les principales données métier concernent les cimetières, les déchets, les données d'urbanisme 
(demandes de permis, Assainissement autonome, Puits-forages), l’éclairage public, les réseaux 
humides et secs et la voirie/circulation. 
 
Le SiiG dispose d’une plate-forme Extranet / Internet qui s’appuie sur le noyau Veremap Pro et 
offre des fonctionnalités de consultation des données et métadonnées. Le système ne permet pas 
actuellement la diffusion ou la consommation des données sous la forme de services Web 
géographiques. 

Web SIG Pays  Vidour le  Camargue 

Le Web SIG du Pays de Vidourle Camargue a pour objectif de mettre à disposition des 
collectivités de ce territoire le plan cadastral, les POS, le SCAN 25, les réseaux et autres 
données thématiques. Un premier niveau d’administration est assuré par les EPCI et la gestion 
globale du système est assurée par le responsable SIG du Pays. 

La plate-forme technique est accessible en mode Internet  ou Extranet. Elle repose sur l’outil 
Veremap Pro. Cet outil offre des fonctionnalités de consultation et de mise à jour des données. 

Char te  S IG in tercommuna le  de  Montpe l l ie r  Agg loméra tion  

La Charte SIG qui fait l'objet d'une délibération en conseil communautaire a pour objet de mettre 
à disposition des communes de l'Agglomération de Montpellier un outil de consultation des 
données géographiques numériques du territoire de l'Agglomération et de formaliser les 
échanges de données numériques. 
 
Les principaux référentiels mutualisés sont : le plan cadastre DGI, l’orthophoto InterAtlas, le 
Scan25, les routes (Navstreet). Les données métiers traitent des thématiques de l’urbanisme et 
du foncier (PLU, ZAD), de l’Assainissement, de l’Occupation du sol (SPOT THEMA), du  
Réseau de transport en commun, de la Collecte des déchets, de l’Habitat et des Zones d'activités. 
 
Il s’agit essentiellement d’un outil de consultation. Cependant, sur certains thèmes des fonctions 
de mise à jour sont également disponibles. 

Référentiel Géographique Intercommunal Perpignan Méditerranée 

Le référentiel géographique intercommunal de Perpignan Méditerranée a pour objectif de 
réaliser des économies d’échelle et de proposer des référentiels uniques sur les territoires en 
mutualisant les bases de données géographiques sur l’ensemble du périmètre de la 
Communauté d’Agglomération. 
 
Cette initiative met à disposition les référentiels géographiques suivants : Orthophotoplan, 
MNT , MNE, plan cadastral et les thématiques suivantes : urbanisme et voirie. 
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Aucune plate-forme technique n’est disponible. 

AURCARTO  

AURCARTO est la plate-forme de l’Agence d’Urbanisme Catalane qui a pour objectif de 
diffuser l’ information  géographique aux partenaires, diffuser l’information géographique des 
partenaires, servir de support aux observatoires, servir de support à la concertation publique et 
favoriser la mise en cohérence des données géographiques. 
 
Elle inclus un site de Webmapping (qui repose lui aussi sur Veremap Pro) et qui propose une 
partie en accès public, une partie en accès pour les partenaires de l'agence d'urbanisme et une 
partie utilisée en interne. Ce dispositif ne comprend pas de mécanisme pour déposer ou 
télécharger des données ou pour consommer / diffuser des services Web. 
 
Les données ne sont pas mutualisées au sens strict (achetées ensemble), la mutualisation se situe 
dans l'accès visuel à ces données sur le site de Webmapping, et à la possibilité pour ceux qui le 
souhaitent de saisir leurs propres données. 

POSS-LR 

La plate-forme de l’observation sociale et sanitaire en Languedoc-Roussillon11 est un outil d’aide 
au pilotage des politiques sanitaires et sociales aux différents niveaux géographiques. La plate-
forme a pour objectifs : 

¨ le recensement, la portée à connaissance et la valorisation des informations 
disponibles : données statistiques, études, diagnostics locaux ; 

¨ l’analyse des besoins en matière de données sociales et de santé (observation, études)  
¨ selon les moyens disponibles, la programmation et le suivi de travaux d’études 

communs à plusieurs partenaires, reconnus comme prioritaires et d’intérêt commun. 
Ces études n’ont pas forcément vocation à être réalisées au sein même de la plate-
forme mais peuvent être confiés par les partenaires intéressés à des opérateurs. 

 
Les partenaires de cette plate-forme sont : 

¨ Les services et établissements de l’État 
¨ Les organismes de protection sociale 
¨ Les collectivités territoriales 
¨ Les associations intervenant dans le champ de l’observation sanitaire et sociale. 

 
La plate-forme se veut un lieu d’information, d’échanges et de mutualisation de méthodes et de 
moyens Des conventions d’échanges de données seront signées chaque fois qu’un thème du 
programme d’étude de la plate-forme ou la réalisation d’un outil de partage nécessitera la mise à 
disposition de données par un ou plusieurs partenaires. Chaque partenaire reste propriétaire des 
informations et données qu'il fournit à titre gratuit. 
 
C’est la DRASS qui anime et assure le secrétariat de la plate-forme. L’animation consiste à 
collecter l’information auprès des partenaires, à alimenter le site Internet et à préparer, organiser 
et assurer le compte-rendu des réunions du groupe opérationnel et 
du comité de pilotage. 
D’un point de vue technique la plate-forme dispose d’un catalogue des études, bases de données 
et indicateurs et d’un outil de consultation cartographique déployé sur GeoClip. 

                                                 
11 http://www.poss-lr.net   
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La p la te - fo rme de  l ’Assoc ia t ion SIG L-R 

En plus de ces groupes de travail et des ateliers techniques, SIG L-R bénéficie d’outils déjà 
opérationnels : 

¨ Site internet « officiel » de l’association construit autour du gestionnaire de contenu 
Gsite (Apache / PHP / Mysql) et composé des modules suivants : 
o Annuaire, 
o liste de diffusion, 
o gestion des actualités, 
o création de formulaires. 
Son administration est effectuée par l’animateur, la maintenance technique par la 
société ID-Alizés.  

¨ Site de téléchargement de la base de donnée Ocsol, hébergé par la société Infomaniak 
et construit autour du gestionnaire de contenu Joomla ! (Apache / PHP / Mysql) et 
composé des modules suivants : 
o Gestion de documents, 
o gestion de comptes. 
Ce même serveur héberge le ftp de l’association et le logiciel Limesurvey pour la 
réalisation de questionnaire en ligne. 

¨ Catalogue de métadonnées construit avec le logiciel MD Web (1.6), hébergé sur les 
serveurs de la Maison de la Télédétection. (Apache / PHP / PostgreSQL / PostGIS / 
prochainement JAVA) 

¨ Visualisation de données en ligne. Le site est construit avec le logiciel Veremap de la 
société Veremes, (outil basé sur mapserver). Le site est hébergé sur un serveur de la 
communauté de communes Rhôny-Vistre-Vidourle. (Apache / PHP / PostgreSQL / 
PostGIS). 

 
L’ensemble des sites sont accessibles depuis l’URL principale : www.siglr.org  
 
 
La région Languedoc-Roussillon bénéficie déjà de nombreuses initiatives de mutualisation de 
l’information géographique aux échelles départementales ou infra-départementales (pays, 
intercommunalités). Peu d’entres elles disposent cependant de plate-forme technique normée 
gérant les flux d’informations. Pour l’essentiel ces dispositifs facilitent l’échange et la 
mutualisation de l’information géographique en animant un réseau d’acteurs locaux, parfois 
focalisé sur l’EPCI et ses communes, et en mettant à disposition des interfaces cartographiques 
(souvent sur des Extranet) de consultation des données. Par conséquent, l’animation du projet 
d’infrastructure régionale de données géographiques pourrait s’appuyer sur ces réseaux existants. 
Cependant, la mise en réseau des systèmes existants nécessitera une normalisation (respect des 
standards OGC pour la mise en place de services Web notamment) des systèmes existants qu’il 
ne faut pas sous-estimer. 

 

3.4- D’autres projets complémentaires à prendre en compte 

Au-delà du mode de fonctionnement de l’Association, plusieurs projets menés en parallèle par 
des organisations partenaires peuvent avoir des impacts positifs car ils constituent des leviers 
d’action supplémentaires pour favoriser les dynamiques collaboratives. Nous en citons deux en 
particulier : le programme GEOSUD et le SINP. 
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Le programme GEOSUD 

Le Projet GEOSUD12 (« GEOInformation for SUstainable Development » ou « Information 
spatiale et Développement Durable ») a pour objectif le développement d’un Centre international 
de recherche et de transfert en télédétection et information spatiale pour le développement 
durable. En contribuant à créer un continuum de compétences des acteurs de la recherche aux 
acteurs économiques (publics et privés, collectivités territoriales et entreprises) dans le domaine 
de la géomatique, de la télédétection, des observatoires de l’environnement et des territoires 
GEOSUD constituera un pôle d’excellence européen dans le cadre des initiatives GMES (Global 
Monitoring for Environment and Security) et GEO (Group on Earth Observations). 
 
Porté par le Cemagref, le CIRAD, l’ENGREF et l’IRD, et ouvert aux partenaires scientifiques et 
opérationnels intéressés, ce Projet s’articule autour de 4 objectifs : 

1. Recherche sur les méthodes et outils de maîtrise de l’information spatiale pour la 
gestion de l’environnement et des territoires.  

2. Transfert des méthodes et savoir-faire vers les partenaires économiques publics et 
privés, collectivités territoriales et entreprises. 

3. Formations et Ingénierie pédagogique dans le domaine de l’information spatiale 
appliquée à la gestion de l’environnement et au développement territorial. 

4. Faciliter l’accès de la communauté scientifique à l’information spatiale. 
 
Le programme GEOSUD s’inscrit dans la continuité du projet de Maison de la Télédétection, 
SIG L-R y est intégré physiquement ainsi que par quelques partenariats informels. Dans le cadre 
d’une structuration forte de ce pôle, la place de SIG L-R pourrait y être modifiée.  
 
Dans le cadre de la future IDG de Languedoc-Roussillon un rapprochement des deux projets 
pourrait être étudié si GEOSUD poursuit également un objectif de plate-forme technique. 

Le Sys tème d ’ In fo rmat ion  Nature e t  Paysage (S INP) 

Le Système d’Information Nature et Paysages est un dispositif technique et institutionnel 
similaire au SIE (Système d’Information sur l’Eau) mis en œuvre par le Ministère de l’Ecologie 
pour permettre la mutualisation d’informations dans le domaine naturaliste, en particulier les 
observations naturalistes effectuées par divers organismes (DREAL, ONEMA / ONCFS, 
Fédérations de Pêche et de Chasse, associations naturalistes, ONF…).  
 
Le dispositif minimal préconisé concerne le renseignement de métadonnées, la consultation et le 
téléchargement éventuel de données dans l’outil CARMEN et un dispositif d’animation au 
niveau régional. Il semblerait que ce soit l’option prise en Languedoc-Roussillon.  
 
Dans certaines régions, la déclinaison régionale du SINP peut prendre la forme d’Observatoires 
de la Biodiversité plus ambitieux (cas de la Franche-Comté par exemple). Dans ce cas, 
CARMEN pose souvent des problèmes (impossibilité de limiter l’accès à certaines informations, 
pas de fonctions d’exploitation spécifiques), ce qui conduit les partenaires à envisager le 
déploiement d’une plate-forme régionale. 
 
En règle générale, les acteurs concernés par le SINP ne sont pas tous impliqués dans les IDG 
régionales, qui accueillent par exemple rarement les fédérations de pêche et de chasse ou les 
                                                 
12 http://geosud.teledetection.fr/ 
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associations naturalistes, parfois les grands offices nationaux (ONF, ONCFS, ONEMA). Dans 
les organisations susceptibles de s’impliquer dans les deux types de dispositifs, les représentants 
potentiels sont rarement les mêmes personnes (géomaticiens pour les IDG, naturalistes et 
spécialistes de l’environnement pour le SINP).  
 
Une articulation est cependant possible et souhaitable pour plusieurs raisons :  

¨ Bien que les participants au SINP acquièrent du fait de leur adhésion le droit 
d’accéder gratuitement à plusieurs référentiels IGN et puissent donc se dispenser de 
participer pour cet aspect aux IDG, la diffusion de ces référentiels pourrait être 
assurée au niveau des IDG régionales.  

¨ Une partie des données thématiques produites par les IDG peuvent être également 
référencées sur les IDG régionales et en sens inverse, les participants au SINP 
pourraient être intéressés par certaines données accessibles sur l’IDG. 

¨ Enfin, 80 % des besoins fonctionnels des Observatoires de la Biodiversité sont 
communs aux IDG classiques : gestion de métadonnées, téléchargement, consultation 
par WEBMapping… Les 20 % restants concernent des aspects fonctionnels propres à 
l’exploitation des données naturalistes : par exemple, modules fonctionnels 
permettant le passage de l’observation brute (telle espèce tel jour à tel endroit) à 
divers niveaux de synthèse et d’agrégation : création de zones d’habitat, 
généralisation des observations pour éviter la localisation précise des espèces rares… 

 
Le SINP restant en Languedoc-Roussillon au niveau minimal du dispositif d’animation et du 
catalogage des données, le lien pourra être effectué dans un premier temps par le moissonnage 
des métadonnées concernées sur CARMEN . S’ils le souhaitent, les partenaires pourraient 
cependant profiter du fait qu’une plate-forme SIG L-R sera déployée, avec un périmètre 
fonctionnel plus riche que celui de CARMEN, notamment la possibilité de gérer des accès 
restreints aux données, pour faciliter, à terme, les échanges de données naturalistes et leur 
consultation dans des dispositifs accessibles au grand public. 
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44--  AANNAALL YYSSEE  DDEESS  BBEESSOOII NNSS  

4.1- Une démarche approuvée et un besoin prioritaire : savoir qui fait quoi ? 

L’enquête Internet consolidée par les auditions met en évidence une très large approbation de la 
démarche. Ainsi, 95 % des répondants considèrent qu’il est pertinent d’engager au niveau 
régional la mise en œuvre d’une infrastructure de données géographiques. 
 
Le besoin prioritaire qui émerge est avant tout de savoir « qui fait quoi ? » dans le domaine de 
l’information géographique. Cette question générale renvoie en fait à deux types de besoins : 

¨ Le besoin de savoir qui peut diffuser quelles données et à quelles conditions.  
¨ Plus généralement, le besoin de savoir qui travaille sur quels territoires  et sur quelles 

thématiques.  
 
Ces deux besoins peuvent renvoyer vers deux types de solutions qui se complètent et qui sont 
bien souvent à la base des dynamiques régionales qui voient le jour : 

¨ Un dispositif technique qui facilite les flux d’informations entre organismes : avoir 
une porte d’entrée régionale qui soit connectée aux systèmes existants et facilite la 
diffusion de l’information (métadonnées et / ou données) ; 

¨ Un dispositif d’animation qui permet de structurer des communautés de pratique 
autour de thématiques d’intérêts communs (les réseaux, les documents d’urbanisme, 
etc.). 

 
Les parties suivantes (4.2 et 4.3) détaillent ces deux types de besoins. 

4.2- Dispositif technique : des besoins fonctionnels standards 

Cata logage et  métadonnées 

Les fonctions de gestion des métadonnées sont les plus sollicitées. Le catalogage de données 
géographiques constitue certainement la brique la plus essentielle de l’infrastructure de données 
géographiques. Elles bénéficient aujourd’hui d’un environnement technologique arrivé à 
maturité et peuvent reposer sur des normes internationales (ISO 19115 et ISO 19139) désormais 
opérationnelles. 
 
Trois types de fonctionnalités sont attendus : 

¨ Des fonctions d’édition en ligne pour les organismes qui ne disposent pas de 
gestionnaire de métadonnées et qui souhaitent bénéficier d’un outil régional ; 

¨ Des fonctions de moissonnage permettant de collecter des métadonnées sur des 
catalogues distants13 ; 

¨ Des fonctions de consultation de métadonnées (alimentées par les deux fonctions 
précédentes) qui permettent de répondre à la question centrale : « qui fait quoi ? ». 

 

                                                 
13 Les catalogues à moissonner cités sont les suivants : Adélie, CEFE CNRS, Parc National des Cévennes , CEN L-
R, GéoRépertoire du MAAP, GéoCatalogue, catalogue.prim.net, CG30, CR-LR, solutions ESRI, INSEE, SINP, etc. 
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Ainsi, les services de l’Etat via CARMEN, le Conseil Général du Gard via son Extranet 
cartographique, le Conservatoire Régional des Espaces Naturels via également CARMEN, l’EID 
via MDWeb, l’Entente pour la Forêt Méditerranéenne via GEOSOURCE pour ne citer que 
quelques exemples, disposent de catalogues normés qui peuvent être moissonnés (et moissonner 
à leur tour) un futur catalogue régional. 
 
A l’inverse, la Chambre Régionale d’Agriculture, la SAFER, le Conseil Général de Lozère pour 
ne citer là aussi que quelques exemples, ne disposent pas d’outils de catalogage et pourraient 
bénéficier d’un outil régional. 
 
SIG L-R avait déjà initié une démarche régionale de catalogage des données. Finalement, peu de 
métadonnées ont été saisies (4 organismes avaient concrètement saisi des métadonnées malgré le 
nombre important de participants aux réunions). Cette faible implication s’explique, notamment, 
par des difficultés techniques et l’absence d’assistance sur les outils mis à disposition. Il 
conviendra ainsi de mettre en place un dispositif d’accompagnement technique et 
méthodologique pour assurer la réussite de cette action. 

Exp lo i ta t ion  des données géograph iques 

Les besoins fonctionnels relatifs à l’exploitation des données géographiques laissent apparaître 
un besoin prioritaire et un besoin secondaire.  
 
Le besoin prioritaire concerne toutes les fonctionnalités qui permettent d’accéder aux données : 

¨ Dépose et téléchargement de données ; 
¨ Diffusion et consommation de services web géographiques. 

 
Le besoin secondaire qui ressort de cette enquête en matière d’exploitation est relatif à la 
consultation avancée des données géographiques (visualisation multi-thématique pour 
valoriser le patrimoine de données des membres et pour croiser les données). La plupart des 
personnes rencontrées s’accordent à considérer que leur besoin va au-delà du simple aperçu de la 
donnée mais reste tout de même en deçà de la mise à disposition d’environnement de 
consultation personnalisé, chacun disposant de ses propres outils.  
 
Ainsi, il semble important de « donner à voir les données géographiques » pour répondre 
notamment aux attentes en terme de communication autour de l’information géographique (voir 
plus loin : chapitre 4.4).  
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Figure 10. Résultat de l'enquête concernant les fonctions d'exploitation des données géographiques. 

 
En revanche, les fonctionnalités de saisie en ligne ne sont que peu sollicitées. Les outils de 
création collaborative de données semblent arriver un peu tôt. Elles seraient à envisager une fois 
le projet réellement monté en charge. 

Serv ices  Web Géograph iques 

Si des fonctionnalités d’accès aux données géographiques sont attendues, c’est bien les 
architectures orientées services (SOA) qui semblent à privilégier car elles permettent d’accéder 
à des sources délocalisées sans centralisation ni redondance d’information. 18 répondants à 
l’enquête (par exemple la DREAL et les DDTM avec CARMEN) considèrent qu’ils disposent 
d’ores et déjà d’outils opérationnels pour consommer et diffuser des services web (WMS / WFS 
essentiellement). 
 
Cependant, la plupart des participants s’accordent à considérer que pour la majorité des systèmes 
actuellement déployés, un effort de normalisation devra être fait. 
 
Par ailleurs, plusieurs participants ont souligné la nécessité de doubler les fonctionnalités d’accès 
par services web de fonctions de téléchargement car : 

1) en cas de crise, l’accès à Internet n’est pas garantit et les Web services seuls ne peuvent 
suffire ; 

2) certains territoires ont des débits Internet encore limités, d’où des ralentissements 
possibles pour l’utilisation de services WMS, WFS… 

 
Au-delà de services web dédiés à l’accès aux métadonnées et aux données, peu de services de 
Géotraitement (autour du standard WPS) ont été signalés. 

Espace co l laborat i f 

Une infrastructure de données géographiques peut comporter un espace de travail qui centralise 
tous les outils liés à la conduite d'un projet et les met à disposition des acteurs.  Parmi les outils 
possibles, les plus cités sont ceux relatifs au partage de ressources méthodologiques (forum, 
foire aux questions, armoires à documents) et à l’annuaire des acteurs. 
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La ges t ion des  accès 

Enfin, lors des auditions comme au sein de l’enquête, plusieurs répondants ont insisté sur la 
nécessité de gérer les accès aux données géographiques de façon sécurisée afin d’offrir plusieurs 
types d’accès en parallèle : 

¨ Un accès spécifique aux partenaires ; 
¨ Un espace limité ouvert au grand public (souhaité par 57 % des répondants) ; 
¨ Un accès sécurisé pour certaines données pour des prestataires exerçant des missions 

de service public (souhaité par 61 % des répondants). 

4.3- Dispositif d’animation : des attentes sur les données et les méthodes 

L ’acqu is i t ion de données mutual i sées 

Bien que l’entrée de l’enquête soit essentiellement focalisée sur les besoins fonctionnels (les 
outils) du fait de l’existence d’une enquête précédemment réalisée (2009) sur les données, il est 
tout de même à noter que de nombreux répondants ont évoqué la question des données, souvent 
d’ailleurs de façon contradictoire : 

¨ Ainsi, l’acquisition des données actuelles (SCAN 25 v2, occupation du sol) est jugée 
non suffisante notamment pour les organismes qui travaillent à grande échelle 
(essentiellement les collectivités territoriales). Plusieurs acteurs considèrent qu’il est 
prioritaire d’acheter des données (un Orthophotoplan grande échelle sur la région est 
plusieurs fois cité) avant de mettre en place des outils. 

¨ Dans le même temps, plusieurs organismes (ONF, Services déconcentrés de l’Etat, 
etc.) soulignent qu’une politique ambitieuse en matière d’acquisition de données 
mutualisées ne leur serait d’aucun recours dans la mesure où ces organismes 
appliquent déjà des partenariats nationaux qui leur permettent d’avoir des tarifs 
préférentiels auprès des producteurs (IGN essentiellement) reconnus par le Ministère 
de tutelle. 

 
On voit là toute la complexité de la situation. Le choix de s’engager ou non dans une politique 
ambitieuse en matière d’acquisition de données mutualisées devra se faire en fonction des 
objectifs opérationnels (et, en particulier de la cible) visés par SIG L-R. Nous y reviendrons au 
chapitre 5. Ce n’est cependant pas l’objet de cette étude.  

Les chant ie rs  thémat iques 

Au-delà des outils et des référentiels, plusieurs chantiers thématiques ont été mis en évidence 
comme de bons leviers potentiels de collaboration. Pour chacun de ces chantiers thématiques il 
s’agit de mobiliser la future plate-forme technique pour faire le point sur l’existant puis d’initier 
la constitution de communautés de pratique pour envisager des échanges de savoirs et de 
savoir-faire. Ces communautés pourront s’appuyer sur la bonne dynamique des groupes actuels 
et mettre en œuvre différents types d’actions : 

¨ Partager des ressources méthodologiques sur les thématiques traitées (échange de 
cahier des charges, par exemple) ; 

¨ Harmoniser leur modèle de données pour faciliter les échanges ; 
¨ Coproduire des données sur des thématiques non couvertes ; 
¨ Généraliser les données pour consolider, au niveau départemental ou régional, la 

thématique traitée (exemple : l’affectation des sols).   
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Plusieurs thématiques sont d’ores et déjà lancées et les retours que nous en avons eus témoignent 
de l’intérêt de les poursuivre : 

¨ Suivi de la Directive INSPIRE : ce groupe existe déjà et des actions de 
sensibilisation ont eu lieu dans les départements. Le travail est cependant loin d’être 
achevé puisque de nouvelles spécifications vont progressivement être publiées et un 
relais entre le niveau national et les niveaux infra-régionaux est essentiel14. 

¨ Catalogage des données géographiques : ce groupe de travail existe déjà mais des 
difficultés techniques liées à l’outil déployé ont fragilisé sa montée en charge. 
Comme vu précédemment, il s’agit d’une brique essentielle de la future IDG et d’une 
action à géométrie variable qu’il convient de mettre en place : accompagnement à la 
saisie en ligne ou accompagnement au moissonnage de catalogage existant. 

¨ Référentiel Adresses : suite à une étude comparative réalisée en 2009, un projet de 
partenariat avec l’IGN, les EPCI et les grandes villes, est en cours de réflexion pour 
d’une part acquérir la BD Adresses v2 et d’autre part organiser une remontée 
d’information pour améliorer sa qualité. 

 
Deux autres thématiques pourraient voir le jour autour de nouvelles contraintes réglementaires 
qui affectent plusieurs partenaires de l’Association : 

¨ La gestion des réseaux de télécommunication : un décret15 relatif à la publication 
des informations sur la couverture du territoire par les services de communications 
électroniques a été arrêté le 15 janvier 2010. Il intègre la notion de données 
numériques vectorielles. Une veille juridique et méthodologique sur le sujet pourrait 
être mutualisée. 

¨ La gestion des réseaux enterrés : de nouvelles normes en matière de traçabilité (et 
donc de cartographie) des réseaux enterrés devraient prochainement voir le jour et 
impacter directement les gestionnaires de réseaux et les collectivités. Une veille 
juridique et méthodologique sur le sujet pourrait être mutualisée. 

 
Par ailleurs,  d’autres leviers thématiques relatifs à l’échange, l’harmonisation ou la coproduction 
de données métier ont été plusieurs fois cités : 

¨ Les ERP (Etablissement Recevant du Public) qui intéressent aussi bien les DDT, que 
les SDIS ou les collectivités ; 

¨ Les données de l’Inventaire Forestier National (IFN) complémentaires à 
l’occupation des sols ; 

¨ Les données relatives aux réseaux de transports qui font intervenir le niveau régional 
(TER), départemental (Bus), intercommunal (tram), etc. 

¨ Les données sur les risques (PPRI) car les documents qui circulent actuellement sont 
jugés peu homogènes et faiblement accessibles. 

¨ Les documents d’urbanisme qui, malgré des qualités et des structurations 
hétérogènes, nécessiteraient d’être plus facilement partagés pour disposer de zonages 
complets et calés sur un référentiel commun (plan cadastral) afin d’être en capacité de 
réaliser des analyses spatiales.  

¨ Les couches de bâtis publics que chaque organisme produit dans son coin et qui 
pourraient être co-produites. 

 
 

                                                 
14 SIG L-R est désormais reconnu comme SDIC (= relais de l’échelon national). 
15 http://admi.net/nor/?jorf=2010/01/17/0014/0010  
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En parallèle, de ces propositions sur les données, quatre actions complémentaires ont également 
été évoquées lors des auditions : 

¨ Un partage d’information sur les maquettes 3D : beaucoup de territoires (Conseil 
Général du Gard, Agglomération et Ville de Montpellier, pour n’en citer que 
quelques-uns) se sont lancés dans des projets de valorisation en 3D de leur patrimoine 
de données géographiques. Beaucoup d’autres organismes sont en cours de réflexion 
sur de tels projets. Une mutualisation des ressources documentaires et des retours 
d’expérience pourrait alors être envisagée. 

¨ Une recherche sur l’amélioration des actions de gestion de crise est également 
évoquée comme une possible porte d’entrée vers les décideurs. Dans un contexte de 
changement climatique et de pression foncière, les IDG peuvent devenir 
indispensables pour la gestion des catastrophes naturelles ou industrielles. 

¨ Une réflexion sur l’optimisation de la fourniture des données géographiques à des 
prestataires exerçant des missions de service public. Le constat a été fait que les 
organismes publics passent énormément de temps à mettre en place des actes 
d’engagement et des conventions de mise à disposition des données géographiques 
pour les structures exerçant des activités de service public. L’infrastructure régionale 
de données géographiques pourrait faciliter la diffusion de ces données et permettre, 
par exemple, de signer électroniquement des actes d’engagement. Le temps gagné en 
matière d’administration et de diffusion des référentiels pourrait alors être redistribué 
vers des actions d’animation thématique. 

¨ Enfin, un rapprochement des IDG voisines (CRIGEOS en Midi-Pyrénées, CRAIG en 
Auvergne, CRIGE en PACA et IDEC en Catalogne, APEM sur le Massif Pyrénéen) 
permettrait également d’envisager des projets trans-régionaux, voire trans-
frontaliers (vers un arc méditerranéen de l’information géographique ?). 

4.4- Une opportunité à saisir pour mieux communiquer  

Enfin, au-delà de la sphère technique des géomaticiens, plusieurs personnes rencontrées 
considèrent que ce projet d’infrastructure de données géographiques doit être une occasion de 
mieux communiquer auprès des décideurs comme du grand public. Ainsi, de nombreux acteurs 
comptent sur l’effet d’entraînement que pourrait provoquer un programme régional ambitieux en 
matière d’information géographique pour rendre cette dernière plus visible et légitime aux yeux 
des décideurs. Pour ce faire, il souligne l’importance de ne pas se focaliser sur les dimensions 
techniques du projet mais de démontrer la pertinence de l’information géographique, de son 
acquisition, de sa gestion et de sa mutualisation, pour traiter les grands enjeux actuels. Ce besoin 
d’un travail de communication à destination des décideurs a été presque unanimement reconnu. 
 
L’ouverture vers le grand public fait davantage débat. Certains considèrent que la multiplication 
des géoportails est suffisante sans en ajouter un de niveau régional, d’autres au contraire pensent 
qu’il vaut mieux multiplier les portes d’entrée sur les territoires. L’ouverture vers le grand public 
est également jugée comme le moyen de valoriser les patrimoines de données géographiques des 
organisations, d’être dans l’esprit des normes actuelles et à venir (Directive INSPIRE 
notamment) et, in fine, de toucher également les décideurs. 
 
Finalement, l’enquête Internet et les auditions ont permis de mettre en évidence que l’utilité  de 
la mise en œuvre d’une Infrastructure régionale de Données Géographiques ne fait pas débat, 
mais que les modalités de sa mise en œuvre devront prendre en compte l’hétérogénéité des 
situations. D’où la nécessité dans la suite de l’étude d’approfondir  des scénarios de mise en 
œuvre qui prennent en compte les dimensions techniques mais aussi organisationnelles et 
financières du projet.  
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55--  LL EESS  SSCCEENNAARRII OOSS  EENNVVII SSAAGGEEAABBLL EESS  EENN  77  QQUUEESSTTII OONNSS  

La phase 2 de l’étude nous permettra de définir le projet d’infrastructure régionale de données 
géographiques de SIG L-R en passant en revue sept questions clés : 

¨ Pourquoi ? Les objectifs ; 
¨ Quoi ? Le contenu ; 
¨ Qui ? Les acteurs ; 
¨ Comment ? La gouvernance et l’organisation ; 
¨ Où ? L’articulation avec l’existant ; 
¨ Combien ? Les ressources à mobiliser ; 
¨ Quand ? Le planning prévisionnel. 

 
Avant cela, il nous semble que certaines des réponses à ces questions renvoient à des alternatives 
différentes dans la définition du projet. Nous les regroupons sous deux catégories : 

¨ Les différents scénarios techniques renvoient aux questions « pourquoi » (quels sont 
les objectifs ?) et « quoi » (quel est le contenu ?). 

¨ Les différents scénarios organisationnels renvoient aux questions « qui » (quels sont 
les acteurs à impliquer ?) et « comment » (quel statut et quelle gouvernance ?). 

Les autres questions (où, combien, comment) ne semblent pas faire l’objet de débat spécifique, 
elles seront évoquées en fin de chapitre et approfondies lors de la phase 2 de l’étude. 

5.1- Scénarios techniques : quels objectifs et quel contenu ? 

Pourquoi  ?  Les  ob ject i f s  de la  fu tu re  p la te- forme 

Le débat doit porter en premier lieu sur les objectifs poursuivis par le projet d’infrastructure de 
données géographiques. On peut les décliner à plusieurs niveaux d’ambition. 
 

1. Le niveau minimal se limite de notre point de vue aux objectifs de mutualisation de 
l’information, sans autre ambition que de faciliter les échanges et le partage des données 
géographiques acquises à frais partagés par SIG L-R (Occupation des sols, Scan 25 
aujourd’hui et demain peut être, Base Adresses, Images satellites...). A ce niveau, un 
gestionnaire de métadonnées et un outil de téléchargement sont suffisants. 

 

2. Le deuxième niveau reprend les objectifs de mutualisation de l’information, mais avec 
pour ambition de faciliter les échanges et le partage des données géographiques des 
partenaires (et pas seulement des BD de l’Association) sans pour autant chercher à les 
centraliser. A ce niveau, une plate-forme technique permettant de stocker certaines 
données mutualisées (les données de l’Association) et de gérer les flux d’informations 
issues des plates-formes techniques des partenaires (moissonnage des catalogues, 
diffusion et consommation de web services géographiques) est suffisante. 

 

3. Un troisième objectif plus ambitieux vise à accompagner les services pour leur donner 
accès à certaines fonctions SIG (par exemple, un module de catalogage). Cette action est 
à réaliser en partie par un dispositif de type Géoportail, en partie par un accompagnement 
méthodologique et de la formation). S’ajoutent alors aux aspects évoqués au premier 
niveau un outil de SIG Web et des actions spécifiques dans le domaine sensibilisation / 
formation / accompagnement.  
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4. Un quatrième objectif vise à atteindre des objectifs collaboratifs dépassant le simple 
partage de données en consolidant les groupes de travail existants et en créant de 
nouveaux groupes thématiques susceptibles d’élaborer ensemble des analyses du 
territoire, voire de coproduire des ensembles de données thématiques. Il ne nécessite pas 
de moyens techniques supplémentaires, mais nécessite des ressources en matière 
d’animation et de la disponibilité de la part des agents des organismes concernés. 

 
5. Enfin, un dernier objectif envisage de valoriser l’information géographique disponible 

auprès des décideurs et du grand public en menant des actions de communication. 
 
Dans tous les cas, la plate-forme peut avoir également pour objectif de faciliter le partage de 
documents techniques, expériences et savoir-faire entre participants.  
 
Il nous semble donc que les scénarios envisageables dans la phase suivante sont ceux-ci : 
�� Plate-forme d’échange des données mutualisées (niveau 1), 
�� Plate-forme d’échange de données mutualisées et des données partenaires (niveaux 1 + 2), 
�� Plate-forme d’échange et de visualisation (niveaux 1 + 2 + 3). 
 
Les aspects relatifs aux objectifs collaboratifs (niveau 4) et de communication (niveau 5) ne 
constituent pas des scénarios distincts des deux précédents, mais en constituent des extensions 
dans tous les cas. La question de leur prise en compte doit donc être posée.  

Quoi  ?  Le  contenu :  ou t i ls  e t  données 

Les outi ls  

Le débat sur les composantes fonctionnelles de la future infrastructure renvoie sur la question 
des objectifs. Les outils à mobiliser pour ce projet déclinent directement des choix 
précédemment évoqués. Le CCTP pourra ainsi envisager l’acquisition d’une plate-forme 
d’échange unidirectionnelle (diffusion des données mutualisées de l’Association) et/ou une 
plate-forme d’échange bidirectionnelle (gestion des flux de données entre partenaires) et/ou une 
plate-forme de visualisation des données et/ou un espace de travail collaboratif. 

Les référentiels géographiques 

Au-delà des données déjà mutualisées, se pose la question de savoir si l’Association souhaite ou 
non poursuivre sa politique d’acquisition à frais partagés de données géographiques. Nous avons 
précédemment mis en évidence les réactions contradictoires sur ce point, bien que cette question 
ne soit pas l’objet premier de cette étude. 

Les données métier 

Le traitement des données métier peut faire l’objet de groupes thématiques qui, en fonction des 
besoins qu’ils s’assigneront, pourront les inventorier, les harmoniser, les généraliser, les 
coproduire, etc. Pour éviter un éparpillement des efforts et des problèmes de visibilité en terme 
de communication, il convient de définir clairement quelques jalons méthodologiques pour 
l’activation puis l’animation de ces groupes thématiques. 
 

Au-delà de cette étude qui se focalise sur les outils (dont le périmètre répondra aux objectifs 
cibles identifiés), SIG L-R devra clarifier  ses objectifs en matière d’acquisition de données 
géographiques et d’animation de communautés thématiques. 
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5.2- Scénarios organisationnels : quel statut, quels acteurs et quelle 
gouvernance ? 

Comment  ?  Le  s ta tu t 

Ex t ra i ts  de  l ’Observato i re  des  IDG f rançaises  (AFIGEO, 09) 

Sur 46 IDG, 56 % disent avoir un statut juridique (24 % n’en ont pas, 20 % n’ont pas répondu à 
la question). Pour les unes, être rattachées à une entité juridique leur permet d’avoir, de fait, un 
statut. Pour les autres, même si elles sont intégrées à des administrations, elles n’ont pas de statut 
tant qu’elles ne sont pas juridiquement autonomes. 
 
Quand elles sont portées par des organismes, les IDG dépendent juridiquement de : 

�� �Ministère (ex. le Ministère de l’Ecologie, de l’Environnement, du Développement 
Durable et de l’Aménagement du Territoire - MEEDDAT) ; 

�� �Service déconcentré de l’État (ex. SGAR ou DRE) ; 
�� �Collectivité territoriale (ex. Conseil Régional ou Général) ; 
�� �Plusieurs services copilotes (ex. Préfecture et Conseil Régional) ; 
�� �Autres structures publiques ou parapubliques (ex. Université pour CRAIG)… 

 
Quand elles ont leur propre statut, soit 31 % des IDG interviewées, les IDG sont des : 

�� �Associations loi de 1901 (ou 1908 pour les départements d’Alsace - Moselle) ; 
�� �Structures de coopération interterritoriale : structure de coopération transfrontalière ; 
�� �Groupements d’Intérêt Public ou Scientifique ; 
�� �Établissements Publics à Caractère Industriel et Commercial. 

 

 
Figure 11. Structure juridique des IDG françaises (AFIGEO, 2009). 

 
D’une manière générale, les IDG semblent satisfaites de leur statut (43 % considèrent qu’il n’est 
pas utile de se doter d’un nouvel organisme) mais certaines ressentent une fragilité de leur 
positionnement juridique. Est-ce que donner une assise juridique aux IDG leur permet de 
pérenniser leurs activités ? De nombreuses IDG se posent des questions sur leur évolution 
juridique. Certaines se dirigent déjà vers plus d’autonomie, notamment financière. 

Commenta i res 
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SIG L-R  se situe parmi les IDG qui ne sont pas portées par un institutionnel existant (Région, 
SGAR, Etat…), et parmi les 8 associations, formule apparemment la plus courante.  
 
Il nous semble que SIG L-R dispose déjà d’une assise juridique du fait de son statut 
d’association et que la réponse à ses préoccupations en termes de pérennité ne se situe pas au 
niveau de sa structure juridique, mais à celui de son mode de gouvernance et de la pérennité de 
ses ressources.  

Qui  ?  Les  acteurs  e t  le  mode de gouvernance 

On peut envisager quatre catégories de partenaires susceptibles d’être concernés :  
 

1. Administrations : préfectures et services déconcentrés de l’Etat. 
2. Organismes de droit public : chambres consulaires, organismes agricoles, ONF… 
3. Collectivités territoriales : Conseil Régional, Département, EPCI, Pays, Communes. 
4. Entreprises et organismes de Droit Privé (associations notamment). 

 
Le débat sur l’association de ces partenariats à la plate-forme régionale conduit à imaginer deux 
façons d’associer les partenaires :  

¨ Globalement : dans cette approche et pour les actions concernées, les organismes d’une 
catégorie sont pris en compte de façon systématique. On peut ainsi imaginer que l’accès à 
un référentiel régional ou à un outil de gestion et consultation de métadonnées soit ouvert 
à tous les participants d’une catégorie. Cette option simplifie le travail d’administration. 

¨ A la carte : dans cette approche et pour les actions concernées, l’accès est individualisé. 
Cette option permettrait par exemple aux partenariats départementaux qui souhaitent 
élargir l’accès à leurs référentiels ou à certaines de leurs actions d’ouvrir un accès 
spécifique à des participants d’une catégorie.  

Ext ra i ts  de  l ’Observato i re  des  IDG f rançaises  (AFIGEO, 09) 

Gouvernance 

Environ 75 % des IDG structurent – ou sont en cours de structuration – leurs partenariats autour 
de trois principaux types de « comités » : 
 

�� Le comité de pilotage ou de coordination : comité décisionnel sous forme de conseil 
d’administration, comité d’orientation, comité de programmation, etc. Il est composé de 
représentants d’un ou de plusieurs services associés à l’IDG. 

�� �Le comité technique : comité opérationnel souvent permanent. Il s’organise autour de 
géomaticiens ou thématiciens dédiés, intégralement ou partiellement, à l’IDG. 

�� �Le comité d’usagers / Communauté d’intérêt : groupe de travail, il est représentatif 
des utilisateurs de l’IDG. 
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Figure 12. Type de structuration des IDG (AFIGEO, 2009). 

A noter que, selon leur provenance et leur implication dans les activités des IDG (de simple 
utilisateur à co-maître d’ouvrage de l’IDG), les partenaires peuvent se situer dans l’un ou l’autre 
de ces comités, voire dans plusieurs comités simultanément. Aux côtés des comités de pilotage 
(souvent associés à la maîtrise d’ouvrage) et des comités techniques (souvent associés à la 
maîtrise d’œuvre), les comités d’usagers ou « communautés d’intérêt » se multiplient. 

Instances exécutives 

Ces instances décisionnelles délèguent la mise en œuvre des activités à des organes exécutifs 
qui prennent la forme de : 

�� Réseaux de géomaticiens ou techniciens rattachés à la structure porteuse ; 
�� Comités techniques ad hoc, animés par des référents techniques (ex. le Directeur Général 

des Services d’un Conseil Général) ; 
�� Equipes opérationnelles, intégralement dédiées aux actions de l’IDG, souvent très 

réduites en moyens humains. 

Structuration des communautés d’intérêt 

80 % (73 % effectifs, 7 % en cours) des IDG proposent à leurs partenaires d’intégrer des 
communautés d’intérêt : 

�� �Groupe thématique ou métier (ex. le « Groupe de travail Gestion de Crise » des plates-
formes PRODIGE Rhône-Alpes et Haute-Normandie ; le « Groupe de travail Littoral » 
du CRIGE –PACA et de GéoBretagne) ; 

�� �Groupe de projet (ex. le « Groupe de projet d’acquisition de données » de la plate-
forme GéoBourgogne). 

 
D’autres communautés d’intérêt, plus transversales, peuvent exister pour, notamment, faire 
émerger les besoins des partenaires : 

�� �Club utilisateurs (ex. le « Club Correspondants » de la plate-forme GéoMip) ; 



SIG L-R - IETI Consultants – Synthèse Opérationnelle - 8277_1_prae_rapport_v2.0.doc – 10/05/2010 - Page 37 

�� �Réseau technique (ex. le « Réseau technique des géomaticiens du Var », regroupés 
autour du CDIG du Var). 

 
Pour les IDG, ces communautés d’intérêt favorisent la concertation entre les partenaires ; la mise 
en place de projets transversaux communs ; la mutualisation et le partage des données, des 
services, des expériences, des savoir-faire, des réflexions. 

Commenta i res 

L’organisation actuelle de SIG L-R est la suivante : l’Association est dirigée par un conseil 
d’administration, jouant le rôle de comité de pilotage et crée des groupes de travail sur des 
thèmes divers, jouant le même rôle que les communautés d’intérêt dans d’autres initiatives 
partenariales. Il n’existe à notre connaissance pas de comité technique. 
 
Enfin, l’adhésion à l’Association est un acte d’engagement jugé nécessaire à l’implication dans 
la structure. Celui-ci pourrait être simplifié (adhésion à une charte, par exemple) mais 
symboliquement il peut sembler  important de conserver un acte formel. 
 
Puisque la plate-forme a pour objectif d’associer des partenaires d’origines diverses, le débat 
porte essentiellement sur l’adhésion volontaire ou systématique des organismes. Une 
association repose sur le principe d’adhésions individuelles, ce qui est contradictoire avec le 
scénario dans lequel toutes les organisations d’une catégorie seraient concernées sauf si quelques 
« grands adhérents » sont supposés représenter tout le monde. Les instances décisionnaires 
(comité de pilotage) et participatives (comité technique) peuvent découler de ce choix. 
 

5.3- Les autres questions à aborder lors de la phase 2 

Où ? L ’a r t i cu la t ion  

La question de l’articulation avec l’existant (plates-formes territoriales - départementales, 
intercommunales -  et plates-formes thématiques - programme GEOSUD, SINP…) fait référence 
à la fois aux choix techniques et organisationnels précédemment cités.  
 
De manière caricaturale, on pourrait considérer que trois scénarios sont envisageables : 

¨ Une plate-forme régionale qui ne se préoccupe pas des autres plates-formes. Dans ce 
cas, la plate-forme se focalise sur des objectifs cohérents au niveau régional. 

¨ Une plate-forme régionale qui s’articule avec les autres plates-formes : dans ce cas, 
l’objectif est de dialoguer avec l’existant et de partager certains moyens. 

¨ Une plate-forme régionale qui englobe les plates-formes territoriales et/ou 
thématiques : dans ce cas, la plate-forme régionale doit donc nécessairement prendre 
en considération à la fois les besoins spécifiques et les besoins régionaux partagés. 

 
Le 1er scénario est plus facile à mettre en place, mais très limité dans ses ambitions. Le 3ème  
scénario nous semble à exclure dans la mesure où des réseaux départementaux sont d’ores et déjà 
bien structurés et où de nombreux participants ont souligné leur préoccupation de voir une 
bonne articulation entre départements et région. De notre point de vue, il n’y a donc pas de 
débat spécifique sur l’articulation avec l’existant. D’un point de vue technique, la maturité des 
normes actuelles permet d’envisager une plate-forme qui respecte les standards de l’OGC et 
fournisse ainsi aux autres plates-formes un cadre d’ interopérabilité  formel et reconnu. 



SIG L-R - IETI Consultants – Synthèse Opérationnelle - 8277_1_prae_rapport_v2.0.doc – 10/05/2010 - Page 38 

Combien ?  Les ressources 

Les moyens humains actuels de SIG L-R correspondent à deux ETP depuis mars 2010 (un ETP 
depuis 2008). En fonction des objectifs qui seront assignés à la future infrastructure, nous 
évaluerons dans l’étape suivante les ressources humaines et financières à associer au projet. Pour 
mémoire, on rappelle ci-dessous les moyens humains dont disposent les autres IDG françaises 
(AFIGEO, 2009). 

Extraits de l ’Observatoire des IDG françaises (AFIGEO, 09) 

Actuellement, les ressources humaines des IDG demeurent très faibles :  
�� 75 % des IDG disposent de moins de trois personnes pour réaliser leur programme 

d’action ; 
�� 30 % n’ont même pas l’équivalent d’un temps plein à disposition… 

 
En outre, il semble difficile d’évaluer précisément ces équivalents temps plein. Les 
« Géomaticiens », ou « SIGistes », qui animent l’IDG travaillent souvent simultanément pour 
d’autres services dont ils dépendent (service déconcentré de l’Etat, collectivité territoriale…). 
 
 

 
Figure 13. Les ressources humaines des IDG françaises (AFIGEO, 2009). 

 

Quand ?  Le p lann ing 

Il ne nous semble pas y avoir de débat spécifique sur le calendrier. 
 
Le cadre législatif actuel et à venir à court terme doit être considéré comme une opportunité et 
non comme une menace. Ainsi, lors de l’étape suivante, nous proposerons de prioriser les actions 
en s’appuyant sur l’agenda réglementaire qui donnera plus de poids et d’actualité aux actions 
initiées.  
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66--  CCOONNCCLL UUSSII OONN  

La phase 1 de l’étude met en évidence un intérêt certain pour ce projet d’infrastructure 
régionale de données géographiques, mais aussi des choix à effectuer. Il appartient au Comité 
de Pilotage de définir les scénarios qui lui semblent pertinents dans le contexte régional. 
 
Dans la phase 2, il s’agira d’étudier plusieurs options techniques, fonctionnelles et budgétaires 
pérennes et cohérentes à partir des orientations qui seront validées lors du Comité de Pilotage. 
Lors de cette réunion, une présentation succincte de la démarche, de l’analyse de l’existant et 
des besoins sera effectuée. Puis, nous détaillerons les sept questions du dernier chapitre 
pour définir les points qui seront à approfondir lors de la phase suivante. 
 
Le Comité de Pilotage de l’étude aura lieu à Montpellier , le 7 mai 2010, à 9h00. 
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